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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE  

MISE À JOUR  
 

FICHE : 
0.01 

 
 

 Assurer la mise à jour du P.C.S. en complétant le tableau ci-après ou faire une relecture à 
chaque renouvellement de Conseil Municipal. 

 
 
 

Pages modifiées  Modifications apportées et auteur Date de réalisation 
 
 

Création par Sandrine POURTAU 
Modifié par  

 
 
 
 
 
 

11/12/2025 
 
 
 
 
 

 
 
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 

MODALITES DE DECLENCHEMENT DU PLAN 

FICHE             

 0.02 

 
 
Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
 

 de la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus ne 
laissent aucun doute sur la nature de l’événement ; il en informe alors 
automatiquement l’autorité préfectorale ; 

 
 à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 
Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit constituer le poste de 
commandement communal (PCC) (fiche 1.02). 
Pour cela, il met en œuvre le schéma d’alerte qui lui semble le mieux adapté. 
 
 
 

AR Prefecture

016-211603030-20251211-DCM_2025_49-DE
Reçu le 12/12/2025



e 8 sur 17 

 

1  ORGANISATION COMMUNALE DE CRISE 

 
 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

FICHE            

 1. 02 

PAGE 1/1 
 

 
 

Localisation du PCC: Mairie de Saint-Bonnet 
 
 Adresse : 2 Rue de chez Raby – 16300 Saint-Bonnet 
 
N° téléphone :  05 45 78.22.17 
 
Adresse internet : mairie@saint-bonnet-16.fr 
       
 
Localisation du PCC: Salle des Fêtes de Saint-Bonnet 
 
 Adresse : 23 Route de Saint-Bonnet – 16300 Saint-Bonnet 
 
Localisation du PCC: Salle des associations de Saint-Bonnet 
 
 Adresse : 5 Place du Souvenir – 16300 Saint-Bonnet 
 
 
Composition du PCC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maire ou 1er adjoint 

Secrétariat    
1er adjoint 

Coordonnateur des Actions Communales           
Maire ou 1er adjoint 

Responsable 
Logistique 

Responsable 
Agriculture  

Responsable 
Lieux publics 

Responsable 
Population 

Ces responsables seront désignés par le maire suivant leurs disponibilités et en 
temps réel en fonction de la situation. 
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L’annuaire (fiche 3.01) répertorie l’ensemble des numéros de téléphone UTILES 
 
 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

FICHE ACTIONS   «MAIRE» 

FICHE             

 1. 03a 

PAGE 1/1 

 
 

Maire :   Sandrine POURTAU 
 

Adjoints :  1ère adjoint Eric ROBIN 
     2ème adjoint : Adeline GILBERT 

 
Le Maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu’au déclenchement 
d’un plan de secours départemental. Dans ce cas, malgré la substitution par le Préfet, le maire 
conserve la responsabilité d’un certain nombre d’actions comme, par exemple, l’accueil 
éventuel de personnes évacuées. 
 
En cas d’alerte (accident technologique ou événement naturel) transmise par un tiers, un 
service ou la Préfecture, le Maire doit relayer l'information ou l'alerte auprès des administrés 
 
En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le Maire ou ses Adjoints doivent en liaison 
avec le responsable local de la Gendarmerie ou de la Police, et avec l’officier des Sapeurs-
Pompiers : 
 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, aider à la régulation de la 
circulation, empêcher qu’un sur-accident ne se produise 
 
- 2 - Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de 
poste de commandement 
 
- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer la cellule de 
crise communale 
 
- 4 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l'accueil, l’hébergement et le soutien socio-
psychologique des victimes ou sinistrés 
 
- 5 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, prévoir leur 
ravitaillement 
 
- 6 -  Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour du 
bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques  
 
- 7 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le préfet, 
déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper par une société de 
pompes funèbres 
 
- 8 - Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

FICHE ACTIONS  
« COORDONNATEUR DES ACTIONS COMMUNALES » 

FICHE             

1. 03b 

PAGE 1/1 

 
 
 

Titulaire: Maire : Sandrine POURTAU 
 

 
Suppléants:  1ère adjoint Eric ROBIN 
     2ème adjoint : Adeline GILBERT 
 

 
 
 
Le Coordonnateur des Actions Communales, sous l’autorité du Maire, est responsable du 
commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par la 
commune. 
 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse des 
informations issues du terrain et centralisées par les différents responsables de cellules pour le 
compte du Maire. 
 
Il met en œuvre les décisions prises par le Maire et s’assure de leur exécution. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

FICHE ACTIONS  
«SECRETARIAT» 

FICHE             
 1. 03c 

PAGE 1/1 
 

 
 
 

Titulaire : 2ème adjoint : Adeline GILBERT. 
 

Suppléant : Eventuellement la secrétaire de mairie en titre ou autre 
 
 
 

Au début de la crise   
 

 est informé de l’alerte  
 organise l’installation du PCC avec le Maire 
 ouvre une main courante des événements, informatisée ou manuscrite (pièce 

essentielle notamment en cas de contentieux) sous la forme : 
heure/événement/action à mener/personne responsable 

 
 
 

Pendant la crise 
 

 assure l’accueil téléphonique du PCC 
 assure la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papier,…) 
 assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCC (envoi et 

transmission des télécopies,…) 
 appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin 
 tient à jour la main courante des événements 

 
 
 

Fin de la crise 
 

 assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise 
 participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing » 
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2  PRINCIPALES ACTIONS A MENER 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ALERTE DE LA POPULATION 
ORGANISATION 

FICHE             

 2.01 

PAGE 1/3 
 

Matériels à utiliser 
 

- Téléphone, 
- Porte à porte, 

 

EXEMPLES DE MESSAGES   A DIFFUSER 
 

 ATTENTION,  
ALERTE SANS EVACUATION DES POPULATIONS  

 

 

 Un risque ………………………….. menace votre hameau.  
   
 Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire.  
   
 Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 

 
 

   
 ATTENTION,  

ALERTE  AVEC  EVACUATION DES POPULATIONS 
  

 

 Un risque ………………………….. menace votre hameau.  
   
 Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
   
 Rejoignez la salle communale des Terres pelées et suivez toutes les instructions 

données par le maire ou les forces de l’ordre. 
 

 

   
 Autre message  
   
 ATTENTION, ALERTE 

RESPECTER LES CONSIGNES DE CONFINEMENT  
 

 

   
 Enfermez-vous tout de suite.  
 Fermer les portes et les fenêtres. Arrêtez les ventilations.  
 Ecoutez France Bleu Charente   101 ou 101.5  FM.  
 N’allez pas chercher vos enfants. L’école les prend en charge.  
 Ne fumez pas. Eviter toute flamme ou étincelle.  
 Ne téléphonez pas 
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3 LOCALISATION DES RISQUES 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RISQUES ROUTIERS  

FICHE             

 2.01 

PAGE 2/3 
 

 

4 Routes départementales : 
 

 Départementale 124  Barbezieux                           Val des Vignes 
 Départementale 68 Vignolles                       Challignac 
 Départementale 5  Barbezieux                 Angeduc 
 Départementale 152 Saint-Bonnet             Ladiville 

 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

RISQUES D’EXPLOSION ET/OU INCENDIE 
Bâtiments agricoles  
 

 SCEA Stéphane COICAUD – 11 Route des Cinq Ponts 
 Distillerie Girard Michel – 1 Chemin du Maine de Labarboterie 
 SCEA du Bois des Anges – M ; Marraud J.Luc – Le Grand Bois Noir 
 SCEA Texier – 1 Impasse de la Royauté 
 Mondy Hervé – 1 Route de L’Etang 
 Mallard Vivianne – 20 Chemin de Chabrignac 
 Guegou Alexis – 4 Chemin de chez Rave 
 Pacaud Jean-Marc  - 3 Impasse du Maine de la République 
 Gerbaud Sébastien – 17 route du Pont des Ecures 
 Bureau Angélique – 1 Impasse de la Gilarderie 
 Bureau Philippe – 1 Impasse de chez Saquet 
 Jarnac Hervé – 21 Route du Pont des Ecures 
 Banchereau Francis – 1 impasse des Vignes 
 Macet Pascal – 9 route de chez Got 

 
Stockage Paille 
 

 Chemin de Chez Luttard 
 Rousseau Pascal – 1 chemin de chez Getin 

 
 
Menuiserie 
 

 SARL Mondy – Chemin de Chez Barbot 
 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RISQUES D’INONDATION  

FICHE             

 2.01a 

 
Voir carte risque des inondations 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

CIRCUIT D’ALERTE 
METHODE RETENUE ET CARTE 

FICHE             

 2. 01a 

PAGE 3/3 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

MOYENS 
INCENDIE – PLAN SAUR 

FICHE              
 2.02 

PAGE 1/1 

19 bornes : voir plan 
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3  ANNUAIRE DE CRISE 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ANNUAIRE DE CRISE  

FICHE             

3.01 

 
 
 

AUTORITES 
 

Identification Téléphone Fax Observations 

Préfecture de la 
Charente 

05 45 97 61 00  
Permanence 24 h/24 

Demander le sous-préfet de 
permanence 

Sous Préfecture de 
Cognac 

 

05 45 82 00 60   

 

Quelques numéros de téléphone utiles 
 

SAMU 15  
Centre hospitalier du Sud- Charente 05 45 78 78 00  

Gendarmerie  17  

Pompiers  18  

Pompiers appel d’urgence européen 112  

   

Mairie de Saint-Bonnet 05.45.77.22.17  

   

POURTAU Sandrine 06 81 56 81 93  

ROBIN Éric 06 40 12 37 51  

GILBERT Adeline 06 08 53 20 20  

MANDIN Michel 06 11 29 78 75 05 45 78 27 63 

BARREAU Kevin 06 78 21 52 02  

BUREAU Angélique 06 35 24 41 91  

IDIER Stéphanie 06 37 18 01 30  

PERES Marie-Claire 06 86 65 16 07  

FREMONDIERE-DELETOILE Yoann 06 08 85 23 95  
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Conseil Départemental  05 16 09 50 00  

   

CHABOT Jacques  06 21 56 10 56 

LAGARDE Isabelle  06 75 55 51 81 

CC4B 05 45 78 89 09  

Pays sud Charente 05 45 98 18 52  

   

ENEDIS Dépannage dédié au public 09 72 67 50 16  

ENEDIS Dépannage collectivités 08 11 01 02 12  

COSEA (TGV) n° URGENCES 09 72 17 12 14  

Gendarmerie permanence Barbezieux 05 45 78 17 49  

   

   

   

SAUR dépannage 24h/24 05 87 23 10 08  

France télécom 1013  

   

Maire de VIGNOLLES (patrick BOBE) 05.45.78.58.67 06.98.40.95.70 

Maire de LADIVILLE (Jacques 
CHABOT) 

06.21.56.10.56 
 

 

Maire de SAINT MEDARD (Françoise 
MONNEREAU) 

05.45.78.24.70 06.19.71.18.26 

Maire de BARBEZIEUX (André 
MEURAILLON) 

05.45.78.20.22 06.77.58.26.54 

Maire d’ANGEDUC (Philippe 
MOREAU) 

05.45.78.09.27 06.12.40.15.40 

Maire de SAINT-AULAIS (Patrick 
HUNEAU) 

05.45.78.09.35 06.03.97.41.91 
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